
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté préfectoral du 28 juin 2021
portant décision d’examen au cas par cas n° 2021-11201 en application

de l’article R. 122-3 du code de l’environnement

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

Vu le code de l’environnement, notamment la section première du chapitre II du titre II du livre premier, et plus
particulièrement ses articles L. 122-1, R. 122-2 et R. 122-3 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017, fixant le modèle du for-
mulaire de la demande d’examen au cas par cas en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n° 2021-11201 relative au projet d’aménagement d’un parc résidentiel
de loisirs de 62 lots  situé chemin du Tuc sur la commune de l’Herm (40), reçue complète le 10 juin 2021 ;

Vu l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 17 février 2020 portant délégation de signature à Ma-
dame Alice-Anne MÉDARD directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la ré-
gion Nouvelle-Aquitaine ;  

Considérant la nature du projet qui consiste en l’aménagement d’un parc résidentiel de loisirs de 62 lots sur
une emprise foncière de 3,67 ha (parcelles AM33, 113, 133 p) ; étant précisé que le PRL existant dispose de 18
chalets en location et d’une piscine collective, que les travaux projetés visent à augmenter la capacité d’accueil
en proposant 44 lots supplémentaires qui seront composés d’une habitation légère de loisirs sans fondation, ni
terrassement ; que le projet comprend la démolition d’un chalet et de deux abris légers en bois ;

Étant précisé que toute modification substantielle du projet, tel que présenté dans la demande, nécessiterait un
nouvel examen ;

Considérant que ce projet relève du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant la localisation du projet :

• en zone UTc du plan local d’urbanisme,
• à 100 m du ruisseau de Magescq,
• sur le site du domaine de l’Herminière,
• à 1,4 km du site Natura 2000 « Zones humides de l’arrière-une du Marensin ;

Considérant que le terrain présente une pelouse rase clairsemées de chênes, de châtaigniers, de pins mari-
times et de cyprès,

Considérant que le terrain est susceptible de servir de refuge, de lieu de passage, de lieu de reproduction, et re-
présenter une source de nourriture pour certaines espèces ;

Considérant que le pétitionnaire devra s’assurer avant le démarrage des travaux, de la présence ou de l’ab-
sence d’espèces protégées et/ou de leur habitat ;

Considérant qu’en cas de présence d'espèces protégées et/ou de leurs habitats, le pétitionnaire devra respecter
la réglementation relative aux espèces protégées (articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de l'environnement) ;
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Considérant que les incidences du projet sur l’eau et les milieux aquatiques seront spécifiquement étudiées et exa-
minées dans le cadre de la procédure relative aux installations, ouvrages, travaux et activités en application des ar-
ticles L. 214-1 et suivants du Code de l’environnement ; que des noues paysagères seront réalisées pour récupérer
les eaux pluviales ;

Considérant que le domaine situé hors zone de répartition des eaux ;

Considérant qu’un inventaire préalable avec caractérisation des zones humides selon les critères floristiques et
pédologiques est nécessaire dans le cadre de l’application de la Loi sur l’eau et des dispositions du SDAGE Adour-
Garonne ;

Considérant que les eaux usées du projet seront raccordées au système d’assainissement communal existant ;

Considérant que le projet devra être en conformité avec le code forestier concernant les obligations légales de
débroussaillement ;

Considérant qu’il appartient au maître d’ouvrage de prendre toutes les mesures nécessaires durant les travaux
afin de prévenir un éventuel risque de pollution et éviter les impacts sur l’environnement ;

Considérant qu’en conformité avec les politiques publiques de préservation de la biodiversité et de prévention des
risques liés à la santé, il appartient au porteur de projet de privilégier des essences locales, non allergènes et non
invasives et adaptées à leur environnement pour les plantations ; 

Considérant qu’il ressort des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances disponibles à ce stade,
compte  tenu  des  réglementations  spécifiques  encadrant  son  autorisation,  que  le  projet  ne  relève  pas  de
l’annexe III de la directive 2014/52/ UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ;

ARRÊTE :

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, le pro-
jet projet d’aménagement d’un parc résidentiel de loisirs de 62 lots situé chemin du Tuc sur la commune de
l’Herm (40) n’est pas soumis à la réalisation d’une étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du code de l'environnement, ne dispense pas
des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale de l'envi-
ronnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Bordeaux le 28 juin 2021

                                          



Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous 
peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R.122-3 du code de 
l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être adressé à :
Madame la ministre de la Transition Écologique
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex


